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C o m m u n i q u é  d e  P r e s s e  
 

Grenoble, le 10 octobre  2014 
 
 

 

Eclairage public : des changements importants 
au bénéfice de tous les Grenoblois 

 
 
Lors de la réunion de la commission « Ville Durable » de ce jeudi 9 octobre, le nom du 
candidat retenu pour le marché public « Création Réalisation Exploitation Maintenance » 
(CREM) de l’éclairage public de la ville de Grenoble a été dévoilé. Il s’agit du groupement 
CITEOS, retenu lors de la Commission d’Appel d’Offre du mercredi 8 octobre 2014 à l’issue 
d’une procédure dite de « dialogue compétitif » initiée en 2012. Une délibération sera 
présentée au Conseil municipal du 20 octobre. Le marché sera ensuite signé à l’expiration de 
tous les délais de recours légaux. 
 
Ce marché, d’une durée de 8 ans, s’inscrit dans le cadre du « Plan Lumière » de la Ville qui 
fixe l’objectif de diviser au moins par deux la consommation d’énergie dédiée à l’éclairage 
public sur la commune de Grenoble à l’horizon 2022 (11,4 GWh en 2013, soit un coût actuel 
pour les Grenoblois de près de 1,5 millions d’€). 
 
Ce plan prévoit également : 

- d’assurer un meilleur éclairage avec une couverture lumineuse homogénéisée sur 
l’ensemble du territoire communal. L’éclairage est notamment un élément majeur 
pour réguler la tranquillité publique la nuit ;  

- de développer les variations d’éclairage en fonction de la luminosité pour réduire 
massivement les gaspillages (760 tonnes d’équivalent CO2 émis en moins par an) ; 

- de diviser par 5 la pollution lumineuse d’ici 2022, notamment grâce à la 
modernisation des installations vétustes et par l’expérimentation de la technologie 
L.E.D. beaucoup moins consommatrice d’énergie ; 

- d’associer les habitants dans plusieurs quartiers pour améliorer l’efficacité des 
différents points d’éclairage. 

 
La Ville de Grenoble sera attentive à ce que ce marché bénéficie à l’emploi sur l’ensemble 
du bassin grenoblois, et agira pour que la situation des salariés qui travaillent déjà 
aujourd’hui à la maintenance de l’éclairage public soit traitée de façon positive. 
 
 
Comptant sur vous pour relayer l’information,  
Bien cordialement,  
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